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INTRODUCTION 



Le Réseau National de Bassin (RNB) comprend environ 130 stations réparties sur l'ensemble du territoire national. Ces stations se trouvent sur des points particulièrement sensibles (forte pollution, fermeture de bassins de grande taille,...). En Ardèche, à l'exception du Rhône, le suivi RNB concerne 4 stations qui sont prospectées tous les ans à raison d'un passage par mois (12 par an). La fréquence peut être ramenée à 6 passages par an si la rivière est de bonne qualité. 



Le Réseau Complémentaire de Bassin (RCB) comprend environ 120 stations réparties sur toute la France. Ces stations se trouvent également sur des points sensibles mais dont l'enjeu est jugé moindre que pour le RNB. En Ardèche, à l'exception du Rhône, le RCB concerne 6 stations qui sont prospectées tous les deux ans en alternance (trois stations sont prospectées les années paires et les trois autres les années impaires), avec une fréquence de quatre passages par an.



Pour le département de l'Ardèche, les suivis RNB et RCB sont placés sous la responsabilité de la Diren Rhône-Alpes et de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse. 



Le Conseil Général de l'Ardèche, dans le cadre de sa politique environnementale, a décidé de conduire un programme de suivi de la qualité des cours d'eau sur l'ensemble du département. Ce programme, défini en concertation étroite avec l'Agence de l'Eau RMC et la Diren Rhône-Alpes, comprend deux grands volets :

· Bilans de bassins versants, avec l'objectif de couvrir en 7 ans, la totalité du département

· Suivi régulier (tous les deux ans, à raison de 4 campagnes par an) sur 18 points (9 points les années paires et les 9 autres points les années impaires) appelés points RC 07 (Réseau Complémentaire 07) qui viennent compléter le suivi RNB - RCB mené par l'Agence de l'Eau et la Diren.



L'ensemble de ces investigations (suivi RNB-RCB-RC07 et bilans de bassin versant) permet de dresser un état régulier des points sensibles du département et de suivre leur évolution dans le temps.



Les campagnes de terrain et le dépouillement des prélèvements hydrobiologiques ont été effectués par Jean WUILLOT (IRIS consultants) pour les points RC 07 et par la DIREN Rhône-Alpes pour les points RCB-RNB. Les analyses physico-chimiques des points RC07 ont été assurées par le Laboratoire Départemental de la Drôme. Ce rapport a été rédigé par Jean WUILLOT (IRIS consultants). Enfin, le contrôle qualité a été réalisé par Christine CHAMBERT (IRIS consultants).

1 - RAPPEL METHODOLOGIQUE 

1.1 - Localisation des sites de prélèvement



Les 28 sites de prélèvements qui composent le réseau de suivi de la qualité des eaux du département de l'Ardèche sont présentés dans le tableau ci-dessous.

Cours d'eau
Raison du choix
Réseau
Fréquence *






Ardèche
Référence amont
RC 07
I4

Ardèche
Aval Labégude
RC 07
I4

Ardèche
Amont Aubenas
RC 07
I4

Ardèche
Aval Aubenas
RCB
I4

Ardèche
Aval Vallon-Pont-d'Arc
RCB
I4

Ardèche
Fermeture de bassin
RNB
I6, P6

Ay
Aval Satillieu
RC 07
P4

Beaume
Aval Joyeuse et Rosières
RC 07
I4

Cance
Aval Villevocance
RC 07
P4

Cance
Aval Annonay
RNB
I12, P12

Cance
Fermeture de bassin
RCB
P4

Chassezac
Aval les Vans
RC 07
I4

Chassezac
Fermeture de bassin
RCB
I4

Deume
Fermeture de bassin
RC 07
P4

Dorne
Fermeture de bassin
RC 07
P4

Doux
Aval Desaignes
RC 07
I4

Doux
Aval Lamastre
RC 07
I4

Doux
Fermeture de bassin
RNB
I6, P6

Duzon
Aval Alboussière
RC 07
I4

Eyrieux
Aval Devesset
RC 07
P4

Eyrieux
Aval St-Martin-de-Valamas
RC 07
P4

Eyrieux
Aval Le Cheylard
RCB
P4

Eyrieux
Aval St-Sauveur-de-Montagut
RC 07
P4

Eyrieux
Fermeture de bassin
RNB
I6, P6

Ligne
Aval Largentière
RC 07
I4

Loire
Aval Ste-Eulalie
RC 07
P4

Ouvèze
Aval Privas
RCB
P4

Ouvèze
Fermeture de bassin
RC 07
P4

* I = années impaires et P = années paires. Le chiffre arabe indique le nombre de campagnes par an.



Le présent rapport est consacré au suivi RNB-RCB-RC07 de l'année 2001. C'est une année "impaire" et cela concerne donc les bassins de l'Ardèche (Ardèche, Beaume, Ligne et Chassezac) ainsi que le bassin du Doux (Doux et Duzon). Les sites prospectés sont au nombre de 14 (dont 9 points RC07, 2 points RNB et 3 points RCB) et sont indiqués en gras dans le tableau ci-dessus. 

1.2 - Période des prélèvements 



Les dates des campagnes des prélèvements de physico-chimie ont été définies par la Diren Rhône-Alpes et l'Agence de l'eau RMC. Ainsi, les campagnes RC07 ont été effectuées aux mêmes périodes que celles du RCB (sauf en mars où il y a une semaine de décalage). Les dates sont consignées dans le tableau ci-dessous.

Mois
Physico-chimie
IBGN
Métaux lourds






Mars
20,21 - RC07, RCB, RNB



Juin
19,20 - RC07, RCB, RNB

12 - RC07 (Ligne)

Juillet
18 - RCB, RNB
10,11 - RCB, RNB (Ardèche)
10,11 - RCB, RNB (Ardèche) 

Août
7,8,9 - RC07, RCB, RNB

14,15 - RC07 (complément eutrophisation)
4 - RC07 (Doux)

10 à 21 - RC07 (Ardèche)

16 - RNB (Doux)
16 - RNB (Doux)

Septembre
11 à 13 - RC07, RCB, RNB



Octobre
10 - RNB (Doux)



Remarque: les données RNB et RCB de décembre n'étaient pas disponibles lors de la rédaction de ce rapport.

1.3 - Débits



Les débits ont été mesurés sur l'ensemble des sites de prélèvements, à toutes les campagnes sauf si le niveau des eaux était trop élevé pour pouvoir effectuer les mesures. La méthode utilisée est celle de l'exploration du champ des vitesses. Elle consiste à mesurer des vitesses en différents points d'une section transversale du cours d'eau, à rapporter les différentes vitesses aux portions de cette section et à sommer les tranches de débits ainsi obtenues. Les vitesses du courant sont mesurées à l'aide d'un "dipping-bar" (tige verticale dont le déplacement est proportionnel à la vitesse moyenne intégrée sur toute la hauteur de la tranche d'eau) ou d'un micro-moulinet en cas de vent.



La qualité, en terme de débit, est évaluée à partir du rapport débit minimal observé sur la largeur moyenne de la section mouillée dans les faciès lentiques. Cela nous donne un débit minimal par mètre transversal de cours d'eau. 

1.4 - Paramètres du SEQ-Eau



Les paramètres du SEQ-Eau (oxygène dissous, Ammonium, température…) permettent d'évaluer la qualité physico-chimique de l'eau, ainsi que son aptitude à répondre aux fonctions naturelles des milieux aquatiques et à leurs usages. Ces paramètres permettent de définir des indices et des classes de qualité par altération (matières organiques et oxydables, bactéries fécales…), suivant la méthode décrite dans l'étude inter-agence n°64. Les altérations prises en compte dans le cadre de cette étude ainsi que les paramètres sur lesquels elles se basent sont détaillés ci-dessous : 

· Matières organiques et oxydables (MOOX) :  teneur en oxygène dissous, taux de saturation en oxygène, DBO5, Oxydabilité, Carbone organique dissous, Ammonium (NH4), Azote Kjeldahl (NKJ).

· Matières azotées (MA) : Ammonium, Azote Kjeldahl et Nitrites.

· Nitrates (NO3) : Nitrates.

· Matières phosphorées (MP) : Phosphore total (Ptot) et Orthophosphates (PO4).

· Particules en suspension (PAES) : Matières en suspension (MES).

· Température (TEMP) : Température de l'eau.

· Minéralisation (MINE) : Conductivité, Chlorures, Sulfates, Calcium, Magnésium, Sodium, Potassium et Titre Alcalimétrique Complet (TAC).

· Bactéries fécales = Micro-organismes (BACT) : Coliformes thermotolérants (Escherichia coli) et Streptocoques fécaux.

· Eutrophisation = Phytoplancton (EUTR) : taux de saturation en oxygène et pH (avec au moins une mesure en juillet-août entre 14 et 18 heures) ainsi que Chlorophylle a + phéopigments.

· Métaux sur Bryophytes : Arsenic, Cadmium, Chrome, Mercure, Nickel, Plomb, Cuivre et Zinc. 



Les indices ont été calculés à l'aide du logiciel SILOGIC version 1.13.08 du SEQ-Eau avec une modification des règles pour l'altération "eutrophisation" où le caractère impératif des paramètres "algues" ou "chlorophylle a + phéopigments" est supprimé alors que la mesure simultanée du taux de saturation en oxygène et du pH devient impérative.



Les paramètres sont généralement analysés au laboratoire sur des prélèvements d'eau (ou de bryophytes) sauf pour la température, la conductivité, le pH, l'oxygène dissous et le taux de saturation en oxygène qui sont mesurés in situ. Les paramètres suivants n'ont pas été mesurés à toutes les campagnes : 

· Chlorures, Sulfates, TAC, Calcium, Magnésium, Sodium et Potassium (2 campagnes)

· Arsenic, Cadmium, Chrome, Mercure, Nickel, Plomb, Cuivre et Zinc, sur bryophytes (1 campagne).

· Chlorophylle "a" et phéopigments (3 campagnes sur 4).

1.5 - Hydrobiologie



Les macroinvertébrés ont été récoltés lors d'une seule campagne selon le protocole IBGN (norme AFNOR NF T90-350), en période d'étiage et de débit stabilisé. 

Les résultats ont été exploités de deux manières différentes: 

· Détermination de l'indice IBGN (voir protocole de la norme AFNOR NF T90-350), basé sur la présence de taxons indicateurs et sur la richesse taxonomique.

· Détermination des écarts faunistiques, méthode mise au point par Jean Wuillot, en collaboration avec Philippe Usseglio (Université de Metz), et en cours d'expérimentation.



La méthode des écarts faunistiques consiste à comparer le profil observé des taxons par rapport aux modalités d'un trait bio-écologique particulier (affinité pour la matière organique par exemple) avec un profil théorique calculé à partir des caractéristiques du prélèvement (position géographique, habitats échantillonnés, type de milieu aquatique, époque des prélèvements). Dans ce rapport, nous nous intéresserons uniquement au trait "affinité pour la matière organique". La méthode des écarts faunistiques déterminera si l'affinité du peuplement de macroinvertébrés pour la matière organique est anormalement basse ou élevée compte tenu des caractéristiques du prélèvement. Les résultats seront exprimés sous la forme d'un indice, appelé indice EFMO, variant entre 0 et 100. Les faibles valeurs de l'indice indiquent un excès de macroinvertébrés liés à la matière organique, ce qui suggère une forte pollution de type organique. A l'inverse, les fortes valeurs de l'indice indiquent un peuplement équilibré voire un surplus de macroinvertébrés sensibles à la matière organique, ce qui suggère une absence de pollution de type organique.



La méthode des écarts faunistiques diffère de l'IBGN par les points suivants :

· Prise en compte de la structure du peuplement, tous les taxons contribuant à la valeur de l'indice.

· Intégration des caractéristiques du prélèvement (position géographique, habitats échantillonnés, type de milieu aquatique, époque des prélèvements)

· Niveau d'identification plus fin, généralement poussé au genre.

1.6 - Objectifs de qualité 



Actuellement, il n'existe pas de carte d'objectifs de qualité qui prenne en compte les nouvelles grilles du SEQ-Eau. La Directive Cadre Européenne préconise de retenir comme objectif une qualité bonne (couleur verte) à très bonne (couleur bleue) sur l'ensemble des cours d'eau. Nous suivrons cette règle dans ce rapport. 
2 - RESULTATS 

2.1 - Modalités de représentation des résultats


Les résultats sont présentés sous deux formes différentes : des fiches par sites de prélèvement et des cartes.



Les fiches sont au nombre de quatre par site de prélèvement : 

1. Localisation du site (avec extrait de carte IGN au 1/25000), motifs du choix, résultats des investigations (indices SEQ-Eau, IBGN et écarts faunistiques) et commentaires.

2. Données brutes physico-chimiques et bactériologiques

3. Liste faunistique

4. Descriptif IBGN du site et des points de prélèvement



Les cartes de qualité sont au nombre de quatre et concernent les thèmes suivants : 

1. Pollution de type organique. Qualité basée sur les altérations "matières organiques et oxydables" et "bactéries fécales" ainsi que sur la qualité hydrobiologique (note IBGN et groupe indicateur) et les écarts faunistiques.

2. Pollution de type trophique (réelle ou potentielle). Qualité basée sur les altérations "matières azotées", "nitrates", "matières phosphorées" et "eutrophisation"

3. Micropolluants (métaux). Qualité basée sur l'altération "métaux sur bryophytes"

4. Altérations physiques. Qualité basée sur l'altération "température" et sur le rapport du débit minimal observé (en l/s) à la largeur de la section mouillée (en m). 



Enfin, les éléments utilisés pour le calcul et les résultats des écarts faunistiques se trouvent en annexe.

2.2 - Hydrologie



Par rapport aux suivis antérieurs (1999 et 1997),  les débits mesurés sur les sites de prélèvement montrent les éléments suivants :

· Mars-avril : Le débit est généralement nettement plus élevé en 2001 qu'en 1999 et 1997

· Juin - début juillet : Dans le bassin du Doux, le débit de 2001 est nettement plus élevé que celui de 1999. Dans le bassin de l'Ardèche, le débit  de 2001 est généralement supérieur ou égal à celui de 1999 alors qu'il est plutôt inférieur (hormis la Ligne) à celui de 1997.

· Fin juillet - début août : Le débit de 2001 est dans la plupart des cas plus élevé qu'en 1999, tant dans le bassin du Doux que dans celui de l'Ardèche. Par rapport à 1997, les différences de débit sont plus variables avec des valeurs plus élevées en 2001 sur le Doux, plus faibles sur le Chassezac aval et peu différentes ailleurs.

· Septembre - octobre : Le débit est généralement plus faible en 2001 qu'en 1999, où les mesures avaient été effectuées plus tardivement (après le début des premières pluies automnales). Par rapport à 1997, les différences de débit sont plus variables avec, en 2001, des valeurs plus élevées sur l'Ardèche amont et le Duzon, plus faibles sur les affluents de l'Ardèche (Beaume, Ligne, Chassezac) et comparables sur le Doux.

2.3 - Pollution de type organique

Nous rappelons que la qualité concernant la pollution de type organique est représentée sur la carte 1.

La qualité du point de vue organique est généralement bonne voire très bonne. Il existe néanmoins un foyer important de pollution sur le Duzon à l'aval d'Alboussière. Les teneurs en matières organiques et oxydables y sont très élevées, la contamination par les bactéries fécales est très forte, les deux groupes indicateurs IBGN les plus polluosensibles sont absents et les écarts faunistiques suggèrent une pollution marquée, ce qui se traduit dans le peuplement de macroinvertébrés par une bonne représentation des taxons liés à la matière organique (tels que Lumbricidae + Lumbriculidae, Nais, Ophidonais serpentina, Tubificidae sans soies capillaires et Chironomini). Une pollution nettement moins marquée mais néanmoins significative est également présente sur la Beaume à l'aval de Joyeuse et de Rosières.

Les problèmes observés sur le Duzon à l'aval d'Alboussière proviennent sans doute à la fois de la mauvaise qualité des rejets de la station d'épuration (comptes rendus des visites de l'année 2001 dans le cadre de la mission AQUAE 07) ainsi que de l'existence d'une retenue, située à l'amont du rejet de la station d'épuration et à l'aval de laquelle une forte anoxie avait été signalée en 1997 par le Syndicat du Doux. Sur la Beaume, les difficultés rencontrées proviennent sans doute de rejets non raccordés (campings en bordure de la Beaume, cave coopérative de Rosières…) et du fonctionnement non optimal de la station d'épuration de Rosières (dont le rejet est seulement de qualité passable au cours de l'été 2001).  


Par rapport aux suivis antérieurs (1999 et 1997), la qualité organique n'a généralement pas évolué de manière significative. Elle s'est toutefois légèrement dégradée en 2001 sur le Chassezac près de sa confluence avec l'Ardèche et sur le Duzon à l'aval d'Alboussière. 

2.4 - Pollution de type trophique


Nous rappelons que la qualité concernant la pollution de type trophique est représentée sur la carte 2.


Contrairement à la pollution organique qui est très localisée, une pollution de type trophique est perceptible sur la plupart des points prospectés. Dans le bassin de l'Ardèche, elle s'exprime principalement par des proliférations de végétaux aquatiques (diatomées, algues filamenteuses), mises en évidence par une activité photosynthétique marquée. Dans le bassin du Doux, en particulier sur le Doux à l'aval de Lamastre et sur le Duzon à l'aval d'Alboussière, la pollution trophique se manifeste davantage par la présence d'éléments nutritifs (directement assimilables ou pas) dans l'eau. 


Les proliférations végétales observées dans le bassin de l'Ardèche sont sans doute favorisées par un ensoleillement marqué des cours d'eau (grande largeur, ripisylve plus ou moins dégradée …) et, sur certains cours d'eau (Ligne par exemple), par un écoulement particulièrement faible en période estivale.


Les problèmes observés sur le plan trophique ont vraisemblablement comme principale origine des apports domestiques. L'existence de stations d'épuration ne règle que très partiellement le problème car même si ces structures fonctionnent correctement, elles sont généralement dépourvues de traitements particuliers de réduction du phosphore ou de l'azote et de ce fait, ces deux composés sont en grande partie rejetés dans le milieu naturel. 


Il est intéressant de souligner que la pollution trophique concerne également la référence amont du cours régulé de l'Ardèche (nette eutrophisation, teneurs non négligeables en nitrates), ce qui traduit l'existence d'apports significatifs, sans doute d'origine domestique, plus à l'amont (Thueyts, Montpezat…).


Par rapport au suivi de 1999, la qualité vis-à-vis des éléments nutritifs n'a pas changé voire s'est améliorée en 2001 dans le bassin de l'Ardèche. Dans le bassin du Doux, les résultats sont plus variables et montrent une dégradation de la situation sur le Duzon (matières azotées) ainsi que sur le Doux à Tournon (matières azotées) et à l'aval de Lamastre (matières phosphorées) alors que la qualité s'est améliorée sur le Doux à l'aval de Désaignes (matières phosphorées). Il est en revanche difficile de comparer les niveaux d'eutrophisation en raison de l'hétérogénéité des heures de mesure pour chaque site de prélèvement, entre 1999 et 2001. Or le degré d'eutrophisation est évalué par le niveau d'activité photosynthétique (taux de saturation en oxygène et pH) qui varie fortement selon l'heure, avec des valeurs minimales nocturnes et des valeurs maximales l'après-midi.    

2.5 - Micropolluants (métaux)


Nous rappelons que la qualité concernant les micropolluants est représentée sur la carte 3.


Le site présentant la plus forte charge en métaux lourds est la Ligne à l'aval de Largentière (après le rejet de Métaleurop). La qualité y est très mauvaise en raison des teneurs élevées voire très élevées en Plomb, Zinc, Cadmium, Arsenic et Chrome. La qualité est seulement passable sur le Doux à Tournon, en raison de teneurs significatives en Zinc et Cadmium. Sur les autres sites de mesure (Chassezac près de sa confluence avec l'Ardèche et cours aval de l'Ardèche), la qualité est bonne voire très bonne.


Les mauvais résultats sur la Ligne sont bien entendu à mettre en relation avec les anciennes activités minières du secteur de Largentière (eaux d'exhaures des anciennes galeries, lessivages de vieux crassiers…). 


Sur la Ligne, la qualité globale vis-à-vis des métaux ne s'est pas améliorée depuis 1997 avec, en 2001, une augmentation des teneurs en Arsenic et Chrome ainsi qu'une réduction de celles en Zinc. L'absence de données métaux sur le Doux lors du précédent suivi (1997) ne nous permet pas de commenter l'évolution de la pollution par les métaux sur ce cours d'eau.

2.6 - Altérations physiques (débit, température)


Nous rappelons que la qualité concernant les altérations physiques est représentée sur la carte 4.


La Beaume à l'aval de Joyeuse  présente un échauffement excessif des eaux en été alors que le débit du Duzon à l'aval d'Alboussière et de la Ligne à l'aval de Largentière est faible lors de l'étiage estival. Les soutiens d'étiage du Chassezac et de l'Ardèche contribuent sans doute à la bonne qualité sur le plan physique (débit, température) de ces deux cours d'eau. 


Par rapport au suivi antérieur (1999), les plus fortes différences de qualité en terme de débit estival se trouvent sur le Duzon où l'écoulement estival est nettement plus élevé cette année et sur la Ligne où il est significativement plus faible. Il est en revanche difficile de comparer la qualité des eaux en terme d'échauffement estival en raison de l'hétérogénéité des heures de mesure pour chaque site de prélèvement, entre 1999 et 2001.

3 - RECOMMANDATIONS


Nous formulons les propositions suivantes pour le prochain suivi des sites en 2003 :

· Envisager au moins deux campagnes au cours de l'étiage estival dont une en pleine période touristique (15 juillet au 15 août). Ces deux campagnes devraient avoir les mêmes contraintes hydrologiques que pour les bilans de bassin versant (débit stabilisé). Cette recommandation a pour objectif de rendre plus cohérente l'intégration des données du suivi RNB-RCB-RC07 dans les bilans de bassins versants. Dans cette perspective, ces bilans ne prendraient plus en compte que les campagnes RNB-RCB-RC07 réalisées au cours de l'étiage estival au lieu de l'ensemble des campagnes réparties sur l'année.  

· Eviter, dans les sites où les phénomènes d'eutrophisation sont marqués, de faire des mesures d'oxygène avant 11 heure du matin en été car, avant cette heure, le déficit d'oxygène peut être davantage dû à l'excès de la respiration par rapport à la photosynthèse des végétaux plutôt qu'à une abondance de matières organiques dans l'eau (problème rencontré cette année sur le site ARJ, situé sur l'Ardèche près de sa confluence avec le Rhône).

· Prévoir au moins une mesure de température, pH et oxygène entre 14 et 18  heure en juillet-août, dans des conditions où l'échauffement des eaux et l'activité photosynthétique sont a priori les plus élevés, ce qui permet de mieux appréhender les qualité SEQ-Eau des altérations "température" et "eutrophisation - phytoplancton".

· Rajouter un point de suivi sur l'Auzon à l'aval de Darbres. Le bilan de la qualité des eaux des affluents aval de l'Ardèche en période d'étiage estival (IRIS, 2002) a en effet montré une nette pollution organique et trophique de l'Auzon à l'aval de cette agglomération. Il est également possible de placer ce point supplémentaire à l'aval de la confluence Auzon -  Claduègne avec un objectif davantage orienté sur un bilan du bassin. Il faut toutefois se garder de placer ce point trop à l'aval car à proximité de sa confluence avec l'Ardèche, l'Auzon ne coule plus en période estivale. 

IRIS consultants


